
Colloque
L’expérimentation animale :
rencontre du droit et de la 
science
Vendredi 5 juin 2026 - 13h30 > 17h15 
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Université Catholique de Lille
Faculté de Droit, RS Amphi 154
58 rue du Port, Lille

Direction scientifique
Matthieu MEERPOËL, Enseignant-chercheur en droit de 
l’environnement et droit animalier / Responsable du DU droit 
de l’environnement et du DU droit animalier
Faculté de Droit / Université Catholique de Lille

Christophe JOUBERT, Responsable cellule « Animaux utilisés 
à des Fins Scientifiques - AFIS » / Ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de l’Espace



Colloque
L’expérimentation animale :
rencontre du droit et de la science

L’utilisation d’animaux à des fins scientifiques ou expérimentation animale est 
un domaine où se confronte l’intérêt des modèles animaux et le devoir moral 
de les protéger. Ce colloque permettra d’échanger sur la prise en compte du 
bien-être animal du la réglementation à l’évaluation éthique.

La participation au colloque est réservée aux personnes inscrites 

Pour les personnes le souhaitant, une attestation de présence sera délivrée 
aux participants exclusivement sur place.



13h00-13h10 :	 INTRODUCTION DU COLLOQUE 

	� Matthieu MEERPOËL, Faculté de Droit - Université Catholique de 
Lille

13h10–13h30 :	� La réglementation relative à l’utilisation des animaux à des fins 
scientifiques 

	� Christophe JOUBERT, Ministère de l’Enseignement supérieur,  
de la Recherche et de l’Espace

13h40–14h00 : 	 Intérêt des animaux pour la recherche

	 Xavier MONTAGUTELLI, Académie vétérinaire de France

14h10–14h30 :	� Évaluation éthique ou comment concilier protection des animaux 
et objectif scientifique 

	� Pierre MORMÈDE, Comité national de réflexion éthique  
sur l’expérimentation animale

14h40–15h00 :	 La réglementation en vigueur est-elle satisfaisante 

	 Pauline TÜRK, Université de Nice

	 PAUSE 

15h30–15h50 :	� Outils développés pour améliorer la mise en œuvre des 3R et la 
qualité des projets 

	 Athanassia SOTIROPOULOS, Centre français sur les 3R

16h00–16h20 :	 Comment passer de la théorie à la pratique : le comité d’éthique

	� David DOMBROWICZ et Thomas HUBERT, Comité d’éthique en 
expérimentation animale Nord Pas de Calais

16h30–17h00 :	 Perspectives en droit animalier 

	 Jean-Pierre MARGUENAUD, Université de Limoges

17h15 : 	 CONCLUSION DU COLLOQUE 

	 Jean-Benoist BELDA, Faculté de Droit - Université Catholique de Lille

Programme 
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LIEU DU COLLOQUE : 
Université Catholique de Lille
Faculté de Droit, RS Amphi 154
58 rue du Port, Lille

Plan d’accès

Infos Pratiques :
Faculté de Droit
Université Catholique de Lille
58 rue du Port 
59000 LILLE

C3RD@univ-catholille.fr
www.fld-lille.fr
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INSTITUT CATHOLIQUE DE LILLE (ICL), 
ASSOCIATION 1875 RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE

ET ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR PRIVE 
D’INTERET GENERAL (EESPIG)

60 BOULEVARD VAUBAN
CS 40109 � 59016 LILLE CEDEX � FRANCE 

SIRET 775 624 240 000 13 � CODE APE 8542 Z
N° TVA Intracommunautaire FR 66 775 624 240

Organisme de formation, enregistré sous le n°31 59 00468 59
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état.


